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ANNEXE 1 

TRAME DU MEMOIRE TECHNIQUE 
 
 

 

ARTICLE 1 - ANALYSE DU CRITÈRE 2 « VALEUR TECHNIQUE » (30%) 

Le mémoire technique explicite les critères et sous critères nécessaires à la présentation de l’offre technique du candidat. 

Le candidat doit présenter la manière dont son offre répond aux exigences du CCTP. 

Le candidat répond à l’intégralité des critères indiqués sous peine d’entraîner l’irrégularité de l’offre. 

Chaque candidat répond selon son propre modèle en respectant la trame énoncée ci-après. Merci de ne pas transmettre 
de dossier type. Le candidat peut ajouter toute information qui lui semblerait nécessaire à la suite de sa réponse au 
mémoire technique, de manière synthétique 

L’effort de clarté et de synthèse ainsi que la pertinence des informations fournies seront pris en considération dans 
l’attribution des points sur chaque critère (cf. règlement de consultation). 

Ce document (mémoire technique) est contractuel: l’entreprise s’engage donc à respecter l’ensemble de ce qu’il 
est écrit en le signant. 

PLAN DU MEMOIRE TECHNIQUE 

 

Critères Pondération 

C2-Valeur technique 30% 

SC2-1 : Méthodologie pour l’exécution du marché 20 points 

SC2-2 : Moyens nécessaires à l’exécution des missions 20 points 

SC2-3 : Composition et aménagements intérieurs 20 points 

SC2-4 : Qualité des bâtiments modulaires 20 points 

SC2-5 : Plan de composition modulaire 20 points 

C3-Délais 20% 

Pertinence du planning prévisionnel, organisation et optimisation des délais dans la 
perspective de mettre à disposition les modules pour JUIN 2026. 

100 points 

C4-Performances en matière de protection de l'environnement 10% 

SC4-1 : Qualité environnementale du matériel proposé : impact fabrication et fin de vie, 
qualité thermique en saison chaude et froide (moindre consommation énergétique) 

70 points 

SC4-2 : Qualité environnementale de la prestation : production de déchets, gestion des 
déchets, consommations maîtrisées 

30 points 

 


